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Une augmentation du nombre de places 

aux concours ; 

Un service de qualité, accessible à tous et 

partout : 

- 1 psyEN pour 1000 élèves ; 

- Développement du réseau des CIO 

et des RASED ; 

- Remplacement des PsyEN absents . 

Une rémunération indexée sur les 

agrégés ; 

Une chaîne hiérarchique issue du corps 

des PsyEN ; 

Un accès aux fonctions de tuteur pour 

tous les PsyEN volontaires ; 

Le contrôle du numéro ADELI pour 

l’exercice du métier . 

une réelle reconnaissance du 

métier ! 

une relance des recrutements ! 

DU 29 NOVEMBRE AU 

6 DECEMBRE, 

JE VOTE UTILE! 

une carrière revalorisée ! 

Des locaux adaptés pour assurer la 

confidentialité des entretiens ; 

Des frais de déplacement remboursés 

à la hauteur des frais engagés. 

des conditions de travail 

améliorées ! 

une véritable  

unicité du corps ! 

Un alignement de l’indemnitaire et 

des obligations de service sur le 

régime plus favorable ; 

Une mobilité possible entre les deux 

spécialités (EDA-EDO) ; 

Une évolution de carrière équitable 

quelle que soit sa spécialité. 

Le versement des indemnités REP/
REP+ ; 

La reconnaissance de la double 
carrière pour toutes les 
promotions ; 

Une évaluation portant sur des 
critères explicites ; 

L’accès facilité à la classe 

exceptionnelle . 

PsyEN 

MA SANTE, UNE PRIORITé ! 

Un aménagement des fins de carrière 

par le biais de dispositifs non 

pénalisants pour les droits à pension ; 

Une vraie médecine du travail et une 

p r é v e n t i o n  d e s  r i s q u e s 

psychosociaux ; 

La suppression du jour de carence.  

 

 

Contre le TRANSFERT DES D.R.O.N.I.S.E.P AUX REGIONS 
Pour le maintien du statut et des missions des  PSY EN EDO   

dans leur  intégralité et leur affectation en CIO 
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